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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 24 janvier 2001

M. Jean-Noël Vallière, B.Sc. (Écon.), Président du Banc

Me Marc-André Patoine, B.A., LL.L., régisseur

M. François Tanguay, régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal Qc H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Demande de reconduction du programme commercial SIE (Services à l'implantation des électrotechnologies) d'Hydro-Québec.


Commentaires sur la lettre du 23 janvier 2001 d'Hydro-Québec relative aux demandes de renseignements de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP.


Dossier RDÉ R-3453-2000.

Messieurs les régisseurs,

Madame la Secrétaire de la Régie,

Nous remercions Hydro-Québec pour les réponses additionnelles fournies le 12 janvier 2001 et le 23 janvier 2001 aux demandes de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP .  Dans sa lettre du 23 janvier 2001, Hydro-Québec indique par ailleurs sa position quant aux autres demandes de renseignement que nous avions reproduites dans notre lettre du 11 janvier 2001 à la Régie.

Dans un souci de collaboration avec Hydro-Québec et avec la Régie, nous indiquons ci-après les demandes de renseignement que nous maintenons et celles que nous retirons suite aux réponses ou commentaires reçus.

L'ordre des questions énumérées à la lettre du 23 janvier 2001 d'Hydro-Québec est à peu près similaire à celui de la nôtre du 11 janvier 2001.  C'est le même ordre que nous reprenons ici.

1.
PREMIER GROUPE DE REFUS DE RÉPONDRE D'HYDRO-QUÉBEC:
LES COMPARAISONS AVEC LE SIE (Phase 1) ET LE PAIE (Phases 1, 2 et 3)

Nous remercions Hydro-Québec pour les réponses fournies aux demandes de renseignement 4.1.5 et 1.1.3.7.  Nous sommes satisfaits des réponses reçues et ne requérons plus d'intervention de la Régie à leur sujet.

Quant à la demande de renseignements 1.5.1.5 (force commerciale), Hydro-Québec affirme la question non pertinente.  Nous remarquons au contraire qu'un grand nombre de participants ont été surpris et intrigués par les affirmations d'Hydro-Québec au sujet de sa nouvelle force commerciale de 1997 et ont cherché à savoir ce qui s'était réellement passé en termes de restructuration de personnel (voir questions CERQ 2.1, CERQ 2.2, RNCREQ 4, ARC-FACEF 13.1, ARC-FACEF 13.2, ARC-FSACEF 13.3, ARC-FACEF 13.4, ARC-FACEF 13.5, ARC-FACEF 13.6, ARC-FACEF 13.7, SÉ-STOP 1.1.4.1, SÉ-STOP 1.5.1.5).  Dans son rapport, notre expert Monsieur Louis F. Monier tente d'interpréter les réponses partielles qui ont été fournies.  La réponse demandée à la question 1.5.1.5 permettra de clarifier la question une fois pour toutes.

Quant aux autres demandes de renseignement de ce premier groupe, elles sont toutes relatives au programme PAIE (phases 1, 2 et 3) et à la période correspondante. Hydro-Québec plaide que ces demandes de renseignements ne sont pas pertinentes car le programme PAIE aurait été différent.  Hydro-Québec n'explique pas en quoi consistaient ces différences.  Or c'est précisément ce que nos demandes de renseignement visaient t à déterminer.  C'est pour cette raison que nous demandions copie des résolutions approuvant le programme PAIE et qui en donnent les grandes lignes (SÉ-STOP 1.1.1.1) et quelques renseignements de base décrivant ce programme.  Pour la plupart des questions que nous avions posées, il n'y avait là rien de bien complexe et qui ne se retrouverait pas dans quelque dépliant promotionnel ou descriptif du programme PAIE ou dans un de ses bilans.

Il est à signaler que le programme PAIE est le seul pour lequel nous avons un bilan des résultats (tableau de l'implantation des électrotechnologies de 1985 à 1996, Pièce HQ-2, Document 3).  Hydro-Québec refuse en effet de fournir le tableau équivalent pour la période couverte par le programme SIE-1 au motif qu'il s'agirait de renseignements stratégiques (Réponse à la question SÉ-STOP 3.1.6).  Or nous ne réussissons même pas à avoir de réponse claire sur la question de savoir quelle clientèle était admissible au programme PAIE (SÉ-STOP 1.1.1.2, SÉ-STOP 1.1.3.2,  SÉ-STOP 3.1.2).  Une bribe de réponse à la question ARC-FACEF 12.5 laisse croire que les grandes entreprises auraient été admissibles lors de tout le programme PAIE (Phases 1, 2 et 3), mais cela semble contredit par une autre bribe de réponse donnée à la question SÉ-STOP 1.1.3.2 qui ne cite que PAIE-3 à ce sujet.  Plutôt que de nous contraindre à déchiffrer de telles énigmes, il serait tellement simple pour Hydro-Québec d'indiquer clairement quels étaient les critères d'admissibilité à PAIE-1, à PAIE-2 et à PAIE-3.

Nous maintenons donc les demandes de renseignements de la section 1 de notre lettre du 11 janvier 2001, à l'exception des questions SÉ-STOP 4.1.5 et 1.1.3.7 déjà citées.

2.
SECOND GROUPE DE REFUS DE RÉPONDRE D'HYDRO-QUÉBEC:

LE CONTACT DES CLIENTS POTENTIELS ET LE PERSONNEL REQUIS À CETTE FIN

Nous remercions Hydro-Québec pour les réponses additionnelles fournies aux questions SÉ-STOP 1.3.2.5, SÉ-STOP 1.3.2.2, SÉ-STOP 1.3.2.3, SÉ-STOP 1.3.2.4, SÉ-STOP 1.3.3.1 et SÉ-STOP 1.3.3.2.  Nous ne requérons plus d'intervention de la Régie quant à ces questions.

Par contre, nous n'avons pas obtenu de suite aux questions SÉ-STOP 1.3.1.6, 1.3.1.9 et 1.3.1.10 et apprécierions beaucoup si une réponse même approximative pouvait être fournie.  Comme le révèle le mémoire de Monsieur Louis Monier (section 3.4), il s'agit de déterminer si la clientèle potentielle peut matériellement être rejoindre dans le délai du programme, compte tenu des limitations de personnel et compte tenu du temps requis par client.  Nous maintenons donc ces demandes de renseignement.

Nous comprenons évidemment que le chiffre de 1660 clients potentiels est une approximation.  Cela est implicite dans toutes les questions et réponses de ce groupe.

3.
TROISIÈME GROUPE DE REFUS DE RÉPONDRE D'HYDRO-QUÉBEC:

L'ÉVITEMENT DU DÉDOUBLEMENT DES ÉTUDES AVEC CELLES DÉJÀ RÉALISÉES À L'ÉTRANGER
Nous retirons les demandes de renseignement complémentaires aux questions SÉ-STOP 1.5.1.13 et SÉ-STOP 1.5.1.14, compte tenu des réponses partielles déjà fournies.  Nous invitons toutefois Hydro-Québec à ne pas hésiter à fournir des précisions additionnelles si elle peut le faire ultérieurement.

4.
QUATRIÈME GROUPE DE REFUS DE RÉPONDRE D'HYDRO-QUÉBEC:

LA MISE EN PERSPECTIVE DU PROGRAMME
Nous insistons fortement sur les demandes de renseignement SÉ-STOP 1.4.1.1 et 1.4.1.2.

Il s'agit simplement pour nous de situer l'ordre de grandeur du présent programme par rapport à l'ensemble des implantations d'électrotechnologies auprès de la clientèle d'Hydro-Québec.  En l'absence de ces renseignements, notre expert a été contraint, au tableau R-3 de son rapport, de combiner des prévisions d'avril 2000 sur les PMI (fournies par Hydro-Québec en réponse partielle à la question SÉ-STOP 1.4.1.1) avec des prévisions plus anciennes, non révisées,  issues du Plan stratégique 2000-2004 et datant d'octobre 1999.  Une réponse complète d'Hydro-Québec aux questions SÉ-STOP 1.4.1.1 et SÉ-STOP 1.4.1.2 aurait évité cela, et permettrait d'ajuster le tableau.

5.
CINQUIÈME GROUPE DE REFUS DE RÉPONDRE D'HYDRO-QUÉBEC:

OMISSION NON MOTIVÉE DE PRODUIRE UN DOCUMENT
Nous remercions Hydro-Québec pour sa réponse complémentaire à la question SÉ-STOP 1.1.2.1 concernant la méthodologie du rapport du BSQ, mais continuons de demander la copie du rapport.

ANNEXE 1 RÉPONSES DONT LE DÉPÔT EST RETARDÉ

Nous sommes sensibles aux délais dont Hydro-Québec peut avoir besoin pour compléter des réponses ou mettre à jour certaines données.

Nous remercions Hydro-Québec pour les réponses fournies le 12 janvier 2001.  Quant aux réponses dont le dépôt est retardé à une date ultérieure, nous apprécierions vivement si elles pouvaient l'être ne serait-ce que deux jours avant l'audience plutôt qu'à l'audience elle-même.

ANNEXE 2 ERREURS CLÉRICALES À DES RÉPONSES D'HYDRO-QUÉBEC

Hydro-Québec a pris acte et confirmé les rectifications que nous lui avions signalé à quelques-unes de ses réponses.

Nous nous permettons de signaler amicalement à Hydro-Québec une erreur cléricale supplémentaire:  Au tableau de la pièce HQ-3, Document 8, Annexe 5 (analyse économique du programme SIE-1), fourni en réponse à SÉ-STOP 1.4.2.1, il semble y avoir erreur soit dans les données soit dans les désignations de catégories.  En effet, les deux moitiés du tableau semblent reprendre les mêmes catégories mais avec des valeurs différentes.  Le tableau fournit donc deux séries de données contradictoires sur le même objet.  Notre expert en fait état au tableau R-5 (et aux notes infrapaginales s'y rapportant) dans son rapport, ce qui l'a contraint à examiner parallèlement ces deux groupes de données.  Il y a également contradiction quant à la question de savoir si les données de la moitié inférieure sont en dollars constants ou en dollars courants, mais cette incertitude ne suffit pas à expliquer l'apparente contradiction avec les données de la première moitié du tableau.  Nous serions gré à Hydro-Québec de bien vouloir déposer éventuellement une version rectifiée du tableau.

ERRATA AU RAPPORT DE MONSIEUR LOUIS F. MONIER

Enfin, nous prions la Régie et les participants d'apporter la rectification suivante au rapport de Monsieur Louis F. Monier déposé au présent dossier.

La phrase qui précède l'énumération des recommandations au début de la section 5 de ce rapport doit évidemment se lire comme suit:

"Nous recommandons donc que le programme SIE-2 proposé par Hydro-Québec soit approuvé par la Régie avec les modifications suivantes:"

*          *          *

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Messieurs les régisseurs, Madame la Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur du Groupe STOP

et de Stratégies Énergétiques (S.É.)

c.c.
Hydro-Québec.


Les intervenants.


